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RÉSUMÉ DE NOTRE RENCONTRE DU 16 OCTOBRE 
AVEC L’ÉQUIPE DU MINISTRE LIGHTBOUND 

 
 

Hier, des membres du Conseil exécutif national et de l’équipe de négociation du Syndicat des 
travailleurs et travailleuses des postes (STTP) ont poursuivi leurs discussions avec des membres 
de l’équipe du ministre Lightbound concernant l’avenir du service postal public et ce qu’il 
faudra pour parvenir à des conventions collectives que nos membres accepteront de ratifier. 
 
Nous leur avons fait part de l’importance de nos dispositions contractuelles en matière de 
sécurité d’emploi et de la nécessité de renforcer celles qui empêchent Postes Canada de 
recourir à la sous-traitance. Nous leur avons aussi expliqué que le fait d’éliminer ces protections 
ne ferait que nuire aux travailleuses et travailleurs et n’aiderait pas la Société à se développer 
pour mieux servir la population. 
 
En soulignant les omissions de Postes Canada dans sa manière de présenter sa situation 
financière, nous avons prouvé à quel point elle induit la population en erreur, et nous avons 
une fois de plus souligné le fait que Postes Canada mène une campagne où elle a recours à sa 
filiale, Purolator, pour nuire aux négociations et à sa propre rentabilité. 
 
Nous avons également soulevé des inquiétudes quant aux conditions « non négociables » de 
Postes Canada et à la façon dont elles nous empêchent de faire de véritables progrès à la table 
de négociation. L’une de ces conditions est la mise en œuvre de l’acheminement dynamique. 
Or, nous avons fait savoir à l’équipe du ministre que cette méthode avait déjà fait l’objet d’un 
projet pilote, et que la direction – et non le STTP – avait décidé de l’abandonner. 
 
Examen du mandat et manque de consultation 
 
Nous avons demandé quels étaient les plans du ministre pour l’examen du mandat de la 
Société, et nous avons souligné que le processus devait être public et totalement transparent. 
 
Dans son annonce du 25 septembre, le ministre a donné à Postes Canada 45 jours pour 
présenter un plan de mise en œuvre des recommandations du rapport Kaplan. Les dernières 
offres globales de Postes Canada comprennent beaucoup de nouvelles demandes qui 
traduisent ce qu’elle a bien voulu comprendre de l’annonce du ministre. Nous avons fait 
remarquer les répercussions de cette situation sur la présente ronde de négociations. 
 
Prochaines étapes 
 
Nous avons pressé l’équipe du ministre de donner suite à notre rencontre dans les plus brefs 
délais et de veiller à ce que toute décision concernant l’avenir de Postes Canada soit prise de 
manière transparente et avec l’apport du Syndicat. 
 
Solidarité, 

 
Jan Simpson 
Présidente nationale  
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